
 

 

L’ÉCOLE POUR LES ENFANTS 
 

LES CONDITIONS D’INSCRIPTION POUR LES ENFANTS 
 
Être âgé de 6 ans révolus et mesurer au minimum 1m25. 
Avoir effectué au moins une session au préalable et avoir rencontré un moniteur (initiation*) 
 
LES DOCUMENTS À FOURNIR  
  

• Un titre de participation EFK (TPANEFK) en cours de validité. 
Le titre de participation est à prendre sur le site de la FFSA auprès de l’ASK du Hainaut  code 
du club 0163 documents à télécharger pour la demande : une copie de la pièce d'identité ou 
du livret de famille, une autorisation parentale, un certificat médical de non contre-indication à 
la pratique du karting. 

• 2 photos d’identité (1 pour la fiche d’inscription, 1 pour le livret du pilote). 
• La fiche d’inscription dûment complétée, avec la formule choisie, le règlement intérieur signé, 

ainsi que le paiement (Possibilité de régler en 2 fois : nous contacter). 
• 1 Chèque de 25,00 € pour la participation au Club à l’ordre de : ASK du Hainaut. 

 
LES FORMULES 
 

• Initiation de 2 heures sur réservation : 80,00 €* 
• École le samedi, de 10h00 à 12h00 (forfait sur 15 dates) : 1100,00 €* 
• Ecole le samedi, de 10h00 à 12h00, enfant de + de 12 ans et selon aptitude validée par le 

moniteur (forfait sur 15 dates) : 1400.00 €* 
 
*Prix n’incluant pas le titre de participation, ni la casse du matériel qui sera facturée en 
supplément. 
 
ÉQUIPEMENTS OBLIGATOIRES 
 
Combinaison, minerve, gants et chaussures montantes. Équipements à se fournir auprès 
du magasin DKS sur RDV avant l’entrée à l’école.  
 
NOUS CONTACTER 
 

 

Circuit International du Hainaut 
Route de Wavrechain - 59220 ROUVIGNIES 
Tél : 03 27 43 83 22 
Courriel : contact@dks-motors.com 

 
  
 
 

 



 

 
 
 

CALENDRIER 2024-2025* 
SEPTEMBRE 2024 

07/09 
21/09 

OCTOBRE 2024 

05/10 

NOVEMBRE 2024  

16/11 
30/11      

DECEMBRE 2024 

07/12 

JANVIER 2025 

18/01 

FÉVRIER 2025 

01/02 

MARS 2025 

01/03 
15/03 
29/03 

AVRIL 2025 

26/04 

MAI 2025 

24/05 

JUIN 2025 

14/06 
28/06 

*Dates indicatives, nous nous réservons le droit de décaler en cas d’empêchement. 
Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’absence à un cours.  
 
 
  



 

 
 

FICHE D’INSCRIPTION ANNEE 2024-2025 
 

Nom : ………………………………………………………………………… 
 
Prénom : ……………………………………………………………………. 
 
Date de naissance : …... /…... /…………… 
 
Adresse : …………………………………………………………………..………. 
 
……………………………………………………………………………..………… 

 
Courriel : ………………………………………@................................................ 

 
Représentant légal : …………………………………………………………………………………. 

Téléphone du représentant légal :    ……/….../.…../.…../…… 

Personne à prévenir en cas d’urgence : …………………………………………………………… 

Téléphone(s) :   ……/….../….../.…../……   Ou     ……/….../….../.…../…… 

Formule choisie :  (Dates indicatives que nous nous réservons le droit de décaler en cas  

d’empêchement.  

Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’absence à un cours) 

 

 
 
Date de début de l’école, du stage ou de la séance d’initiation (convenue avec le moniteur) : 

…………………………………………………………………………………………………………… 

*Prix n’incluant pas le titre de participation, ni la casse du matériel qui sera facturée en 

supplément. 

 

Autorisez-vous l’EFK du Hainaut et DKS Motors à utiliser les photos ou vidéos qui pourraient 

être prises durant les cours ? 

 Oui        Non 

 
Signature du représentant légal de l’élève 

 

  

PHOTO 

Forfait sur 15 dates 1100€ 

Forfait sur 15 dates 1400€ (+12 ans selon aptitude) 



 

 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’EFK DU HAINAUT 

 
Article 1 
L’élève, ainsi que les personnes l’accompagnant, s’engagent à respecter les autres pilotes en 
restant courtois en toute circonstance. 
 
Article 2 
L’élève s’engage à respecter la signalisation sur le circuit et les consignes données lors du 
briefing. 
 
Article 3 
Il s’engage à veiller au bon état du kart utilisé, afin de contribuer à une meilleure sécurité, au 
respect d’autrui et de l’environnement. 
 
Article 4 
L’élève s’engage à respecter le matériel prêté lors de la journée. 
 
Article 5 
L’élève et les personnes l’accompagnant s’engagent à respecter les officiels et le personnel 
encadrant. 
 
Article 6 
Le programme de la journée est librement fixé par le moniteur, les examens de passages des 
volants se font conformément à la grille d’évaluation et aux exercices prévus par la FFSA. 
 
Article 7 
L’élève est responsable de ses affaires et du matériel éventuellement prêté, il se doit de 
toujours avoir l’ensemble du matériel nécessaire au cours (carnet du pilote, affaires pour 
rouler, etc…). 
 
Article 8 
L’élève est, en tant que titulaire d’une licence, responsable du comportement de ses 
accompagnants et peux être sanctionné du fait de leur comportement (conformément aux 
dispositions disciplinaires prévues par la FFSA). 
 
 

                 Le représentant légal                 L’élève 
         (Signature et mention « Lu et approuvé »)  (Signature et mention « Lu et approuvé ») 
 
 
 
 
 
 
 
 


